
COMMISSION SPORTIVE  

D  I  S  T  R  I  C  T D  E  L  ’  Y  O  N  N  E  D  E  F  O  O  T  B  A  L  L   

8  avenue  Joffre  

89006  AUXERRE  Cedex  

 
Tel  :03  58  43  00  60  

Mail  : sforey@yonne.fff.fr  

PV 140  SP 3 3  

PV téléphonique de la Commission Sportive du 16 janvier 2026  
 

Président  de séance  : Monsieur  Didier  SCHMINKE   

Présents  : Messieurs  Vincent CABIN  et Mickaël ROMOJARO  
Assiste  : Mada me Floriane FRANCQUEMBERGUE  (administratif)  
 
Début  de  la  réunion  : 12 h0 0  

 

Changements dates, horaires, terrains                                                                                                                                                                                                                             

Match 549 54820  du 17.0 1.202 6  Joigny  1 –  Ravières 1 U13 /U15F  
La commission,  

• Compte tenu de la participation de l’équipe de Joigny à la coupe de l’Yonne Futsal , 

• Compte - tenu que le premier tour se joue le samedi 17 janvier  

• Donne ce match à jouer le 2 4  janvier 2026  à 10 h00  (sous réserve de la qualifi cation 
de l’équipe de Joigny au tour suivant) . 

 

Forfait                                                                                                                                                                                                         

Match 54 9 33848  du 17.01.2026  Monéteau/Gurgy 2  – Coulanges/Courson/Vermenton  
1 U15 D2  Gp E  

 
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Coulanges  en date du 15 .01.202 6  indiquant faire 
forfait pour la rencontre contre Monéteau/Gurgy 2 ,  

• En application de l’article 1 2  du règlement des championnats jeunes,  

• Donne match perdu par  pénalité pour  forfait  déclaré à l’équipe  
Coulanges/Courson/Vermenton  1 au bénéfice de l’équipe de Monéteau/Gurgy 2 , 

• Score  : Monéteau/Gurgy 2 = 3  but s , 3  point s ; Coulanges/Courson/Vermenton 1 = 0  
but,  -  1 point , 

• Amende de 30 € pour forfait déclaré jeunes  au club de Coulanges  (amende 6.1 1). 

 
Arrêtés municipaux                                                                                                                                                    

 
Match 54936248  du  17.0 1.202 6  St Fargeau  1 – Toucy/Champignelles 2  U13  D3  Gp F  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de St Fargeau , via leur adresse officielle, indiquant 
qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jouer le 2 4  janvier 2026  à 10 h0 0 . 

 
Match 54933616  du 17.01.2026 St Fargeau 1 – St Georges 1  U15  D2  Gp C  
La commission,  

• Prend note du courriel du club de St Fargeau , via leur adresse officielle, indiquant 
qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  
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• Donne ce match à jouer le 31 janvier 2026  à 13 h3 0 . 

 
Match 54933784  du 17.01.2026 Tan lay  1 –  Avallon/ECN 2  U15  D2  Gp D 
La commission,  

• Prend note du courriel du club de Ta nlay , via leur adresse officielle, indiquant qu’un 
arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jouer le 24  janvier 2026  à 13 h3 0. 

 
Match 55019144  du 17.01.2026 St D enis les Sens  1 – Sens  FC  2  U18  D2  Gp A 
La commission,  

• Prend note du courriel du club de St Denis les Sens , via leur adresse officielle, 
indiquant qu’un arrêté municipal interdit l’utilisation de leurs installations sportives,  

• Donne ce match à jouer le 31 janvier 2026  à 15 h3 0 . 
 

Fin  de  la  réunion  : 12 h3 0 . 
 

Le Président  de séance  
 
M. Didier SCHMINKE  
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale  
d’appel  dans  les  conditions  de  formes  et  de  délais  prévus  aux  articles  188  et  190  des  R.G  ».

 


